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Les problèmes posés
à la France par la réalisation
des ensembles d'habitation

43 La structure sociale et humaine des ensembles
d'habitation

D'importantes différences de structures existent entre la

population habitant les logements neufs et celle habitant
les logements anciens.
Dans les logements neufs, 62 % des chefs de ménage ont
moins de 45 ans, contre 30 % dans les logements anciens
et 6 % plus de 65 ans, contre 28% dans les logements
anciens. Il en résulte une véritable «ségrégation des
générations».

Les conséquences de cette situation sont, notamment, une
natalité plus forte (plus de ménages jeunes, dont certains
ont différé les naissances dans l'attente d'un logement), et

l'obligation de prévoir en conséquence d'importants
équipements scolaires et sociaux. On prévoit une place
d'élève par logement, et des garderies d'autant plus
importantes que les grands-parents sont généralement
absents des grands ensembles.
D'autre part, les jeunes ménages, pour atténuer les charges

déjà lourdes qu'entraîne l'accès à un logement neuf,
ont tendance à rechercher des logements petits qui
deviendront insuffisants à bref délai. Il faut ainsi s'attendre

à une augmentation rapide dans les grands ensembles
de la demande de grands logements. C'est ce qu'a prévu
le IV Plan français, en portant à 3,8, vers 1965, le nombre
moyen de pièces par logement, qui était en 1960 de 3,5.

D'autres solutions sont à envisager en même temps, car
on ne peut songer à loger systématiquement les jeunes
ménages dans de grands logements, dont certains ne
seraient occupés à plein que longtemps après, et d'autres
jamais. Ces solutions consisteraient notamment à grouper

autour des logements ordinaires des chambres
banalisées, indépendantes des logements, et attribuées aux
occupants de ceux-ci au fur et à mesure de leurs besoins.
Ces chambres pourraient être groupées en foyers, disposant

de services collectifs, pour les jeunes gens et les

personnes âgées.

ches) de subventions. En ce qui concerne les équipements

correspondant aux besoins de contacts et de
réunions des habitants, des problèmes de financement se
posent.
Cependant, la circulaire du 2 juin 1960 prévoit des locaux
spéciaux à la charge des constructeurs. Ces locaux
doivent avoir une surface de 30 m2 pour 100 logements au

moins, aux environs du millier de logements (unités de

voisinage); à ces locaux dispersés doit s'ajouter un local
de 500 à 600 m2 comprenant une maison de jeunes et un

petit centre d'action sanitaire et sociale. Au niveau du

quartier (2 ou 3 unités de voisinage), il paraît en outre
nécessaire de prévoir un foyer de jeunes travailleurs
(1000 m2), et un équipement social complémentaire occupant

une superficie de 2000 m2.

Il est essentiel que certains éléments de l'équipement
social soient réalisés en même temps que les logements,
de manière à permettre dès l'installation des premières
familles l'éclosion de contacts sociaux.

L'équipement commercial

Si la gestion des commerces doit rester du seul domaine
de l'initiative privée, les pouvoirs publics et les réalisateurs

des grands ensembles ont la responsabilité de prévoir

l'équipement commercial nécessaire et d'en assurer
la mise en place.
Cela suppose une étude préalable sérieuse faite aussi
bien dans l'intérêt des commerçants, qui doivent être
assurés d'une certaine clientèle, que des consommateurs
eux-mêmes.
Cette étude analogue à une étude de marché, porte sur la

structure de la population future, de son revenu et l'affectation

de ce revenu aux différentes catégories de dépenses.
L'étude détermine également le minimum de rentabilité
par commerce, compte tenu, en particulier, de l'équipement

commercial existant dans la voisinage.
L'équipement doit correspondre aux exigences du

commerce moderne (boutiques de grandes surfaces avec des
installations adaptées) et des habitants des quartiers. Un

centre principal et des centres secondaires sont prévus
avec les facilités de stationnement indispensables
(formule de la place commerciale ou de la rue). Pourassurer
la meilleure qualité des produits et des services, il faut
une sélection entre les professionnels qualifiés et une
concurrence entre les formes de commerce.
Ainsi conçu et réalisé, le centre commercial peut être

non seulement un équipement indispensable de la vie

quotidienne, mais peut encore être un centre attrayant
qui, lié aux autres équipements collectifs, donnera une
vie réelle au nouveau quartier.
Des progrès considérables ont été faits dans ce sens.

L'équipement social, culturel et sportif

Des «grilles d'équipement», qui ont d'ailleurs été revues
à l'occasion de l'élaboration du IV Plan déterminent les

équipements sociaux, culturels et sportifs à prévoir pour
les groupes de logements, selon leur importance. Ces

équipements dont l'initiative reste aux collectivités locales
ou à des organismes privés, bénéficient, pour certains
(consultations de protection maternelle et infantile, crè-
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